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CONVENTION DE MUTUALISATION 
DU PARC D’ACTIVITES DU 

VINOBRE A LACHAPELLE SOUS 
AUBENAS (07)  

AVENANT N°2  

 

Entre : 

La communauté de communes du Bassin d’Aubenas représentée par son Président monsieur 
Max TOURVIEILHE en vertu d’une délibération du xxxx 

Et : 

La Communauté de communes Montagne d’Ardèche, représentée par son Président monsieur 
Jacques GENEST autorisé par la délibération du xxxxxx ; 

La Communauté de communes du Pays Beaume Drobie, représentée par son Président 
monsieur Christophe DEFFREIX autorisé par la délibération du xxxxxxx ; 

La Communauté de communes des Gorges de l’Ardèche, représentée par son Président 
monsieur Luc PICHON autorisé par la délibération du xxxxxxx ; 

La Communauté de communes du Val de Ligne, représentée par sa Présidente madame 
Brigitte BAULAND autorisée par la délibération du xxxxxxx ; 

La Communauté de communes Berg et Coiron, représentée par son Président monsieur Driss 
NAJI autorisé par la délibération du xxxxxxxx. 

PREAMBULE 

Le 21 juillet 2010 une convention portant sur la mutualisation de la zone d’activités des 
Traverses à Lachapelle-sous-Aubenas a été conclue entre la communauté de communes du 
Vinobre, la communauté de communes du Pays d’Aubenas-Vals, la communauté de 
communes Cévenne et Montagne Ardéchoises, la communauté de communes du Pays 
Beaume-Drobie, la communauté de communes des Gorges de l’Ardèche, terre des hommes 
de la pierre et de l’eau, la communauté de communes de la Roche de Gourdon, la 
communauté de communes du Val de-Ligne et la communauté de communes Berg et Coiron. 

Cette convention initiale a une durée de validité de 15 ans à compter de sa signature soit 
jusqu’au 21 juillet 2025. 

L’avenant n°1 conclu le 30 janvier 2019 a permis : 
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 de mettre à jour les EPCI partenaires de ce dispositif en tenant compte des évolutions 
de périmètre constatées, 

 de préciser les nouvelles modalités concernant la contribution de chaque partenaire au 
coût résiduel d’aménagement ainsi que le calcul des produits et charges à répartir 

 de fixer la soulte à répartir entre EPCI partenaires suite à la disparition de la 
communauté de communes de la Roche de Gourdon. 
 

Le présent avenant a pour but d’intégrer la disparition progressive de la CVAE entérinée 
par l’article 55 de la loi de finances pour 2023 n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 et de 
déterminer les nouvelles modalités de calcul du produit à répartir qui en découlent. 

Les élus de la CCBA tiennent à ce que les principes de péréquation territoriale qui ont 
présidé à la mise en place de cette mutualisation puissent être honorés jusqu’au terme fixé 
initialement de sorte à respecter l’engagement partagé avec les territoires partenaires et 
ce au-delà des réformes modifiant l’assiette fiscale du dispositif. 

Il permet également d’acter la fin de la présente convention à la date initialement prévue à 
savoir le 21 juillet 2025 car la CCBA ne souhaite pas poursuivre ce dispositif. 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION ET DUREE 

1.1 ACTUALISATION DES EPCI COSIGNATAIRES 

Article inchangé 

1.2 OBJET DE LA CONVENTION 

Article inchangé 
 

1.3 DUREE DE LA CONVENTION 

Article inchangé. 

2. MODALITES FINANCIERES 

2.1 DEFINITION DU COUT RESIDUEL D’AMENAGEMENT 

Article inchangé. 

2.2 CONTRIBUTION AU COUT RESIDUEL D’AMENAGEMENT 

Article inchangé 

2.3 PRODUITS A REPARTIR  
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Article inchangé sauf  

Compte tenu de la disparition progressive de la CVAE Il est convenu entre les parties que la 
CCBA compensera le montant de CVAE qui ne sera plus prélevé à compter de 2023 par le 
reversement d’une part forfaitaire de CVAE basée sur le dernier montant connu de 2022, à 
savoir 40 074€ et ce pour les reversements à intervenir au titre des années 2023, 2024 et de 
la moitié de l’année 2025. 
 

3. MODALITES DE CONCERTATION 

3.1 CREATION D’UNE COMMISSION STRATEGIQUE 

Article inchangé  

3.2 ROLE DE LA COMMISSION STRATEGIQUE 

Article inchangé. 

4. DISPOSITIONS DIVERSES 

4.1 CLAUSE DE RENDEZ-VOUS 

Article inchangé. 

4.2 DISPOSITIONS FINANCIERES EN CAS DE REDUCTION DE 
PARTICIPATION, DE SORTIE D’UNE COMMUNAUTE OU DE 

REGROUPEMENT DE COMMUNAUTES 

Article inchangé   

4.3 PROLONGATION DE LA CONVENTION 

La communauté de communes du Bassin d’Aubenas ne souhaite pas prolonger ce dispositif 
de mutualisation aussi celui-ci prendra fin à la date initialement prévue soit le 21 juillet 2025. 

 

5 PROJET D’EXTENSION DU PARC D’ACTIVITES DU VINOBRE 

A ce jour, la communauté de communes du Bassin d’Aubenas n’est pas assurée de pouvoir 
mener à bien ce projet, aussi, comme elle ne souhaite pas poursuivre le dispositif de 
mutualisation il en va de même pour le projet d’extension du parc d’activités. 
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Fait en 7 exemplaires originaux le  

 

Pour la communauté de communes du Val-
de-Ligne, 

 

 

 

La Présidente, Brigitte BAULAND 

 

Pour la communauté de communes Berg et 
Coiron, 

 

 

 

Le Président, Driss NAJI 

Pour la communauté de communes du 
Pays Beaume-Drobie, 

 

 

 

Le Président, Christophe DEFFREIX 

 

Pour la communauté de communes de la 
Montagne d’Ardèche, 

 

 

 

Le Président, Jacques GENEST 

Pour la communauté de communes des 
Gorges de l’Ardèche, 

 

 

 

Le Président, Luc PICHON 

Pour la communauté de communes du 
Bassin d’Aubenas, 

 

 

 

Le Président, Max TOURVIEILHE 
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